
2021 – MADAGASCAR 

Une action sociale et environnementale à Madagascar 

  
2020 : l’association les enfants de Madagascar a pu planter 20.000 arbres divers, soit en reboisement, soit 

en agroforesterie auprès de petits cultivateurs. Des pépinières villageoises ont été créées et de nombreux 

plants d’arbres ou d’arbustes à usage de médecine traditionnelle ont pu être plantés sur des lieux protégés 

ou près d’habitations en milieu rural. 

Malheureusement le constat de la déforestation par la coupe ou le brulis traditionnel est sans appel : la 

forêt de Madagascar disparait inexorablement. Heureusement des associations environnementales locales 

se créent. Elles sont très motivées et au fait du problème. La jeunesse, et la formation sont un espoir pour 

l’avenir de la biodiversité à Madagascar. 

DISTRIBUTION DE FATAPERA (réchauds) ECONOMIQUES 

aux populations isolées et démunies du secteur des charbonniers du plateau de Bemaha et 

des environs immédiats. 

Les dernières campagnes de plantation, en saison des pluies, se sont déroulées sur et autour du plateau de 

Bemaha et de Mahaiza, sur les Hautes Terres, dans des secteurs où travaillent (en informel) des 

charbonniers aux méthodes ancestrales. 

Afin de réduire la déforestation, la coupe anarchique des arbres et protéger en développant et améliorant 

le boisement, l’agroforesterie et l’environnement forestier nous souhaitons développer une action auprès 

des familles impactées par cette problématique. 

En 2021 l’association PARTAGE SANS FRONTIERES nous alloue une subvention de 1.800 euros afin 

d’acquérir 300 fatapera (réchauds traditionnels) économiques, en terre cuite. 

Les réchauds sont fabriqués en argile cuite de façon traditionnelle par deux potiers. Nous avons surveillé la 

qualité de la fabrication et choisi trois modèles de dimension différente. Cela permet d’adapter la 

distribution à la taille de la famille et de leurs ustensiles. 

   



 

   
Sur le plateau déboisé de Bemaha – la forêt s’éloigne… Répartition du charbon de bois 

Ce fatapera en terre cuite peut remplacer dans quelques cas le même fatapera en fer de fabrication locale 

et artisanale grand consommateur de charbon de bois. 

Le réchaud en terre cuite économique consomme 50% de moins de charbon de bois et peut être aussi 

alimenté par du bois. 

De plus le matériau utilisé (terre cuite) est dégradable à 100%. La cuisson de la terre cuite est réalisée, non 

pas avec du bois, mais avec les glumes (ou la balle), soit l’enveloppe du grain de riz après son décorticage.  

L’eau provient de la rivière. Une action sans impact écologique négatif. 

La distribution s’est réalisée à raison d’un fatapera par famille démunie, souvent dépourvue d’un 

quelconque réchaud. 

Ces familles utilisent un feu de bois entre trois pierres (toky) pour la cuisson de leur nourriture. 

L’objectif est atteint !  

La diminution de la coupe de bois est un programme dans lequel nous nous investissons auprès des 

charbonniers pour leur faire prendre conscience de la nécessité de reboisement. Cette action permet 

d’entrer en contact avec les charbonniers et leurs familles. Pour ceux qui utilisent du charbon de bois, une 

réduction drastique de leur consommation (50% environ) leur permettra de réduire leur dépense.   

Le réchaud en terre cuite prodigue longtemps de la chaleur et apporte un certain confort nocturne dans la 

pièce de couchage des maisons traditionnelles souvent entre 1.500 et 1.800 mètres d’altitude. 

 



Enfin, la main d’œuvre occasionnelle et journalière des enfants pour collecter du bois de cuisson sera 

réduite, puisque moins de bois à consommer. 

 

 

 

 

 

 

Objectif collatéral : Faire fabriquer ces réchauds par des artisans  

potiers en les impliquant dans le projet (qualité de la terre choisie,  

qualité d’exécution, retour d’informations, nouveau débouché pour 

les potiers). Utiliser un matériau sans impact sur l’environnement. 

 

   

   

Quantité livrée : 300 fatapera – 300 familles (soit pour une population d’environ 1.700/1.800 personnes). 

Coût des 300 réchauds : 1.800 euros.  

Subvention de l’association Partage sans frontières. 

 


